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L ’ E q u i p e  M o b i l e 

Psychiatrie Précarité, 

des professionnels 

dédiés 

L’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité 
(EMPP) de l’AHB, encadrée par 
Karine DUBOIS, Cadre Supérieure de 
Santé sur le secteur 56G09 et Aurélie LE 
FRANC, Cadre Sociale, a été créée en 
2021. Elle se compose de deux 
infirmiers (1.5 ETP), Jérôme et Réjane, 
une psychologue (0.2 ETP) Maëla. Tous 
ont pris leurs fonctions en mai dernier. 
Viendra prochainement compléter 
l’équipe, une assistante sociale (0.5 
ETP) en cours de recrutement. 
Dr Wassim KETATA intervient en tant 

que médecin superviseur sur les 
situations rencontrées. 

Leurs missions 
Comme toutes les autres EMPP, elle est 
encadrée par une circulaire de 2005, 
réactualisée en 2024, et a deux 
missions principales :  
▪ Une mission « d’Aller vers » les 

personnes majeures en situation de 
précarité et d’exclusion avec une 
souffrance psychique associée, une 
pathologie psychiatrique avérée ou 
une problématique addictive 
générée par la situation de 
précarité et d’exclusion, et dans 
l’incapacité de venir vers le soin. 
L’idée est alors pour les 
professionnels des EMPP de repérer 
et évaluer les problématiques, les 
accompagner et les orienter vers 
les lieux de soins appropriés. 

▪ Soutenir les acteurs de première 
ligne intervenant auprès de ces 
personnes et exprimant des 

difficultés face à des 
manifestations de souffrance ou de 
troubles psychiques (assistantes 
sociales de secteur, professionnels 
de santé du territoire, structures 
sociales et médico-sociales 
intervenant auprès de la personne, 
tuteurs, élus, associations 
caritatives …). 

Leur intervention 
L’EMPP n’a pas vocation à intervenir sur 
des situations d’urgence et de crise. 
Les entretiens et les lieux de rencontre 
sont organisés en fonction des besoins 
et des demandes de la personne. Le 
territoire d’intervention correspond au 
territoire d’intervention sanitaire de 
l’AHB. 

Les professionnels de l’EMPP sont 
disponibles pour venir présenter leurs 
missions dans vos services. N’hésitez 
pas à les contacter au 02.96.57.11.04 ou 
par mail à : empp@ahbretagne.com 

F o c u s  s u r  u n e 

vignette 

L’EMPP est sollicitée en mai 2025 par un 
acteur de l’insertion sociale du 
territoire, qui connaît Victor(*) depuis 
un appel de ce dernier au 115 en 
octobre 2024. 

Un professionnel rencontre Victor pour 
la première fois en juin, au bord du 
plan d’eau d’une commune proche de 
Loudéac. Victor a 33 ans, est en 
situation d’errance et présente une 
thymie triste avec idées suicidaires 
s c é n a r i s é e s ,  s u r  f o n d  d e 
problématique d’alcool qui prend de 
plus en plus de place chez lui. 

A l’issue de plusieurs rencontres, 
d’échanges, de coups de fil et de SMS, 

un lien de confiance se crée petit à 
petit, et Victor accepte un rendez-vous 
avec un infirmier au CMPS de Loudéac 
en août. Ce RDV aboutira sur une 
hospitalisation programmée en 
addictologie en octobre. Le lien a été 
gardé avec Victor jusqu’à son arrivée à 
l’hôpital. 

(*) prénom d’emprunt 

mailto:empp@ahbretagne.com


Agenda 

02/12 Commission Des Usagers 

04/12 Commission Médicale 
 d’Etablissement 

11/12 Café rencontre Bipol’Air 22 à la 
 MDU 

12/12 Comité Social et Economique 

17/12 Arbre de Noël des enfants du 
 personnel au gymnase du CH 

19/12 Conseil d’Administration 

 

MAS de Milizac-Guipronvel, le projet avance 

Après un contrat de 4 ans avec la 
société Médirest pour la prestation 
restauration des établissements et 
services de l’AHB, le marché a été 
renouvelé depuis le 1er septembre. 

A l’issue de la procédure d’appel 
d’offres, Médirest a de nouveau été 
retenu. Ce choix, bien que suscitant 
certaines réserves initiales, s’est 
imposé sur des critères objectifs : 
C’est le seul prestataire pouvant 
répondre à l’ensemble de nos 
exigences en matières de textures, 
de sécurité alimentaire, de régimes 
spécifiques et de logistique. 

Le contrat signé est entièrement 
nouveau et non une reconduction. Il 
intègre des engagements renforcés 

sur la qualité nutritionnelle, les 
approvisionnements locaux, la lutte 
contre la dénutrition ainsi que sur les 
enjeux de RSE. La hausse tarifaire qui 
l’accompagne (+21% environ) reflète 
ces exigences accrues et sera 
strictement encadrée par des outils 
de suivi qualitatifs et quantitatifs. 

Côté self des professionnels, Thierry 
est le nouveau chef et mijote 
chaque jour des entrées, plats et 
desserts variés et raffinés. Venez vite 
y goûter. 

Pour information, le repas de Noël au 
self aura lieu jeudi 18 décembre sur 
inscription. Information et inscription 
au self du CH. 
Et bon appétit bien sûr !! 

Le 4 novembre dernier, les habitants 
de la commune de Milizac-
Guipronvel, ainsi que des familles de 
personnes en situation de handicap 
et des partenaires, ont pu découvrir 
l’avancée du projet de création de la 
future Maison d’Accueil Spécialisée 
lors d’une réunion publique. 

Ce temps d’information, organisé 
avec la Mairie, la Communauté de 
Communes du Pays d’Iroise, l’AHB et 
le Cabinet d’architectes Blézat. A été 
l’occasion d’évoquer le chemin 
parcouru et à parcourir avant 
l’ouverture attendue fin 2027/début 
2028 ! 

CDU, nouvelle composition 

La Commission Des Usagers (CDU), 
instance obligatoire au sein des 
établissements de santé, vient d’être 
renouvelée pour une durée de 3 ans. 

La CDU veille à faire respecter les 
droits des usagers et à faciliter leurs 
démarches,  et contr ibue à 
l’amélioration de l’accueil et des 
prises en soins des patients. Tout 
usager d'établissement de santé 
peut s'adresser à elle ou à un 
représentant d’usagers, concernant 
notamment le respect de ses droits 
ainsi que la politique d'accueil et de 
prise en soins. 

La CDU examine également les 
plaintes et réclamations adressées à 
l'établissement et informe les usagers 
sur les voies de recours et de 
conciliation dont ils disposent. 

Son action s’inscrit dans le cadre de 
l’engagement du projet associatif 
visant à co-construire les réponses 
avec le personnes et les proches. 

L a  C D U  s e  c o m p o s e  d e 
représentants d’usagers désignés 
par l'ARS, de représentants des 
établissements (directions, CME, 
p ersonn el  in f i r mi er)  e t  d e 
médiateurs médicaux et non 
médicaux, pour un mandat de 3 ans. 

Un grand merci aux anciens 
membres pour leur engagement 
durant leur mandat et bienvenue 
aux nouveaux. 

Self : Un chef qui éveille les papilles et les yeux 

Joyeuses fêtes 

de fin d’année 
Nous vous souhaitons de 
belles fêtes de fin 
d’année et des moments 
r iches de bonheur 
auprès de vos proches. 

AH
B 

- 
Se

rv
ic

e 
C

om
m

un
ic

at
io

n 
: c

on
ta

ct
àa

hb
re

ta
gn

e.
co

m
 -

 M
2-

SI
-0

2 
N

°1
22

 -
 D

es
ig

ne
d 

by
 F

re
ep

ik
 


